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 Académie : Session : 

 Examen : Série : 

 Spécialité/option : Repère de l’épreuve : 

 Epreuve/sous épreuve : 

 NOM : 

 
(en majuscule, suivi s’il y a lieu, du nom d’épouse) 
Prénoms : 

 

N° du candidat 

(le numéro est celui qui figure sur la convocation ou liste 

d’appel) 

 Né(e) le : 

  

 

Appréciation du correcteur 

Il est interdit aux candidats de signer leur composition ou d'y mettre un signe quelconque pouvant indiquer sa provenance. 
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CAP 
Spécialité 

METIERS DU PLÂTRE ET DE L’ISOLATION 
 

Session 2021 

ÉPREUVE EP3 
Réalisation de travaux spécifiques 

DOSSIER SUJET 

Ce dossier comporte 3 pages, numérotées de DS 1 / 3 à DS 3 / 3  

  Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 
  S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 

  Pour préparer votre intervention et réaliser les tâches indiquées, vous disposez : 

du dossier technique remis conjointement à ce dossier sujet.  

L’usage de la calculatrice avec mode examen actif est autorisé. 

L’usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège » est autorisé. 
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CONTEXTE PROFESSIONNEL DE L’ÉPREUVE : 
 
Votre entreprise a été retenue pour effectuer l’ensemble des travaux de reprise de plâtre. 
Votre chef d’équipe vous confie la réalisation de travaux d’enduisage.  
Il vous demande notamment d’effectuer : 
 
 -1 la réalisation d’une cueillie au plâtre fort 
 -2 la réalisation d’une arête au plâtre fort 
 -3 l’enduisage à la volée en plâtre type 857 de la surface bâtie en brique plâtrière 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

 

 
 
 

DESCRIPTIF SOMMAIRE DU TRAVAIL À RÉALISER 

Réaliser la cueille au plâtre fort 

Réaliser l’arête au plâtre fort 

Enduire la surface bâtie sur une face 

MODE OPÉRATOIRE CONSEILLÉ 

Tâches à effectuer 

Réaliser la cueillie et l’arête au plâtre fort.   45 heures 

Enduire la surface bâtie. 2 heures  

Entretien oral avec le jury. 15 minutes 
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FICHE D’ÉVALUATION CANDIDAT 

 

COMPÉTENCES TRAVAIL DEMANDÉ RÉSULTATS ATTENDUS  INDICATEURS D’ÉVALUATION S/TOTAL TOTAL 

C.3.16 Réaliser des enduits au plâtre. 

Réaliser les travaux de préparation  
Confectionner les cueillies et les arêtes.  
Réaliser des enduits de plâtre manuellement  
sur plans verticaux. 

- L’ouvrage réalisé est conforme aux normes du DTU 25.1. 
- L’intervention est organisée et se déroule en toute sécurité.  
- Les ouvrages existants ou déjà réalisés sont préservés. 
- Les temps d’exécution prévus sont respectés. 
- La zone de travail est propre en permanence. 
- Les déchets sont triés et évacués. 
- L’outillage et les équipements sont maintenus utilisables en 
permanence. 

– Pour les nus et les cueillies 
elles respectent :                  
- la rectitude. 
- la planéité. 
- la verticalité. 
- l’uniformité.  
 
– Pour l’enduit :  
- L’épaisseur (8 mm minimum), la 
verticalité, la planéité locale et 
générale (inf 1mm/20cm), la 
dureté (<à 60) et l’aspect 
respectent les prescriptions 
techniques et esthétiques. 
- L’aspect de surface est régulier. 
- Les temps d’exécution prévus 
sont respectés. 
- Les pertes sont ≤ 5 %. 
Finition soignée. 
 

/ 20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

/30 

/50 

C1.2 échanger, rendre compte 
oralement 

Rendre compte de l’activité réalisée 
-L’interlocuteur est écouté et compris 
-Le contenu de l’échange (champ lexical, structure …) est adapté  
-Le candidat connaît les termes et l’outillage du métier. 

Les termes techniques employés 
sont cohérents 
Le compte rendu est complet 

 /10 

TOTAL :  / 60 

NOTE PROPOSÉE :  / 20 

 
Rappel :                   Les tâches grisées seront évaluées en cours de réalisation. 

 

CONSIGNES AUX CORRECTEURS 
Déterminer le total de l’épreuve, puis calculer la note /20, en arrondissant cette dernière au demi-point supérieur. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


